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ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

CRAINTES DE MAUVAIS TRAITEMENTS 

PRÉOCCUPATIONS D’ORDRE JURIDIQUE 

CUBA  Néstor Rodríguez Lobaina (h), 38 ans 

Yaíma Ortiz Parra (f), 19 ans 
________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 19 août 2005 
 
Le prisonnier d’opinion Néstor Rodríguez Lobaina a été libéré le 19 juillet 2005 après avoir passé cinq ans et quatre mois en 
prison. Arrêté le 2 mars 2000, il avait été condamné à une peine de six ans d’emprisonnement pour « outrage », « trouble à 
l’ordre public » et « préjudices ». 
 
S’adressant, le 19 juillet, à une organisation cubaine de défense des droits humains basée aux États-Unis, le Cuban Democratic 
Directorate, il a déclaré : « Pour moi, l’emprisonnement pour des motifs politiques ne reflète rien de plus que l’impuissance et la 
peur d’une tyrannie devant ceux qui luttent avec détermination et avec la force de la raison pour se libérer du joug et de 
l’oppression barbare qu’elle impose. L’emprisonnement politique n’est rien d’autre que le temple où l’âme des combattants de la 
liberté regagne des forces. C’est l’école où se développe et se forge la diversité de pensées libres et indépendantes. »  
 
Dans une communication postérieure avec le Cuban Democratic Directorate, le 12 août, Néstor Rodríguez Lobaina a également 
remercié le Réseau Actions urgentes pour la campagne menée en sa faveur : « Je voudrais remercier du fond du cœur [les 
membres d’]Amnesty International pour tout le travail qu’ils ont fait pour me faire sortir de prison, pour m’avoir adopté comme 
prisonnier d’opinion, pour tout ce qu’ils font pour tous les autres prisonniers d’opinion cubains qui subissent injustement l’horreur 
des prisons de la tyrannie communiste cubaine. Je leur en suis profondément reconnaissant et je voudrais dire à cette 
prestigieuse organisation qu’elle a ici un volontaire, un militant toujours à son service et qu’elle peut compter sur mes modestes 
efforts pour travailler à ses côtés dans cette mission altruiste et humanitaire. »  
 
À Cuba, seules les organisation officielles du Parti communiste sont autorisées. Néstor Rodríguez est le président du mouvement 
non officiel de jeunesse, le Movimiento de Jóvenes Cubanos por la Democracia (MJCD, Mouvement de jeunes Cubains pour la 
démocratie). Il a été arrêté et emprisonné à plusieurs reprises et Amnesty International l’a déjà adopté comme prisonnier 
d’opinion par le passé. Il a fait l’objet de quatre actions urgentes et, dans deux cas, il a été libéré peu après leur lancement (pour 
en savoir plus, consultez les documents EXTRA 106/96, AMR 25/31/96 du 11 juillet 1996, AU 307/98, AMR 25/28/98 du 
9 décembre 1998, AU 169/99, AMR 25/33/99 du 19 juillet 1999 ainsi que l’AU 39/05, AMR 25/003/2005 du 16 février 2005). 
 
Nous ne disposons pas de nouvelles informations concernant Yaíma Ortiz Parra, qui a été arrêtée après avoir rendu visite à 
Néstor Rodríguez en prison, en novembre 2004. Amnesty International croit savoir que les poursuites engagées contre Nestor 
Rodríguez et Yaíma Ortiz Parra ont été abandonnées, le temps que de nouvelles investigations soient menées, à la suite d’une 
manifestation organisée par des membres de la famille Rodríguez en mai 2005. Nous transmettrons toute information 
supplémentaire concernant Yaíma Ortiz Parra dès que nous en recevrons. 
 

Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. 
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